
En savoir plus www.pompiers.fr

Apprendre
les gestes
qui sauvent

avec
les sapeurs-pompiers !

FNSPF

32, rue Bréguet 75011 Paris
Tél. 01 49 23 18 18
Fax. 01 49 23 18 19

Avoir le bon réflexe
peut sauver une vie !
N’attendez plus
pour vous inscrire.
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Les sapeurs-
pompiers,
premiers
acteurs
du secourisme

Les sapeurs-pompiers, acteurs de
l’urgence mais aussi de la prévention, sont
les principaux formateurs du grand public au
secourisme en France. Ils contribuent ainsi
chaque jour à encourager la mobilisation des
énergies au service des citoyens et de la vie,
tout simplement.

La Fédération nationale des sapeurs-
pompiers de France est la plus impor-
tante association nationale agréée par
le ministère de l’Intérieur pour la formation
du grand public aux premiers secours,
avec un réseau de plus de 80 unions
départementales habilitées, 7300 moni-
teurs et 130 000 personnes formées
chaque année*.

Elle contribue également à l’élaboration
des textes qui régissent les activités liées
au secourisme avec l’appui d’une commis-
sion spécifique réunissant des moniteurs,
des instructeurs mais aussi des médecins.
Elle s’associe ainsi aux travaux de nom-
breuses instances nationales, telles que
l’Observatoire national du secourisme,
et aux réflexions menées par les pouvoirs
publics dans ce domaine.

*Statistiques Ministère de l’Intérieur, 2006

Les sapeurs-pompiers près de
chez vous peuvent vous for-
mer, simplement et rapide-
ment, aux gestes de premiers
secours.

Dès l’âge de 10 ans, vous
avez la possibilité de passer le
certificat PSC1.

Adressez-vous à l’union de sapeurs-pompiers de votre département
pour connaître les dates et lieux des sessions les plus proches de chez vous
ainsi que les modalités d’inscription.

Votre contact :



La formation
Où ?
Elle est assurée par plus de 80 unions départementales de sapeurs-
pompiers. Des formations existent donc presque partout en France,
des grandes villes aux zones rurales.

Comment ?
Les sessions sont payantes (à des tarifs modérés) pour permettre aux
unions de couvrir leurs frais administratifs et de documentation,
l’acquisition et le renouvellement du matériel pédagogique ou encore
la rémunération des formateurs.

Elles sont encadrées par des moniteurs sapeurs-pompiers
spécialement formés à cet effet.

Déroulement

Sur 10 heures au maximum, avec mise en situation et pratique
de cas concrets pour :

• apprendre à protéger et alerter les secours,

• savoir que faire si la victime :
> s’étouffe,
> saigne abondamment,
> est inconsciente,
> ne respire plus,
> se plaint d’un malaise,
> se plaint après un traumatisme…

La formation se termine par une évaluation effectuée par le
moniteur pour apprécier votre capacité à exécuter correctement
les gestes enseignés et aboutit à l’obtention du certificat PSC1.

Pensez au recyclage !
Vous avez obtenu votre PSC1 (ou votre AFPS) ? Félicitations !
Mais n’oubliez pas de mettre à jour vos connaissances...

Les sapeurs-pompiers conseillent de suivre un recyclage aux
gestes qui sauvent une fois par an.

*Prévention et secours civiques de niveau 1,
anciennement AFPS

Pour alerter
les secours...
sur les téléphones fixes et dans
les cabines (même sans carte),
ou depuis votre téléphone portable
(même si vous n’avez plus d’unités).

18 Pompiers

15 Samu

17 Police ou Gendarmerie

112 Numéro d’appel d’urgence
européen

... et une règle simple à respecter :

ne raccrochez jamais
le premier !

Nos vies sont
entre nos mains!
Faire des citoyens le premier maillon
de la chaîne des secours en leur ensei-
gnant les bons réflexes à adopter : voilà
qui permet d’augmenter sensiblement
les chances de sauver des vies et de
rendre encore plus efficaces les interven-
tions des services de secours partout
en France.

Vous êtes témoin d’un accident ?
Un proche, un ami, est victime d’un
malaise ?
En vous formant pour obtenir le certificat
PSC1*, vous acquerrez les connaissances
nécessaires à la bonne exécution des
gestes pour préserver l’intégrité physique
d’une victime en attendant l’arrivée des
secours.

*Prévention et secours civiques de niveau1, anciennement AFPS


